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	Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn)
[Mardi 4 février 2025]
 (
Présents :
 Martine SOUQUET, 
Maire
, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Claire VILLENEUVE, Christian PERO, Christel PALIS
, 
David AMALRIC,
 Maires Adjoints
, Lahcene BAAZIZ, Monique GUILLE
, Dany PORTES, 
Martine MOSTARDI, 
Thierry VOGELAAR
, Isabelle BEAUVAIS, 
Anne DUBIER
, Martine BOISSIERE, Daniel RIBES
, 
Martine VIOLETTE, Antony MOUSSU, Jean BATAILLOU, Elisa GILLET, Jean-Marc AGUERRE, Gabriel CARRAMUSA, Christophe WATTRELOT, Marie MONTELS, Dominique BOYER, Thomas DOMENECH 
Conseillers.
Absents et représentés
 : Corinne DARMANI, Arnaud ELGOYHEN, Pierre TRANIER, Laurent SQUASSINA
Absents :
 Thierry BODDI
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL
)Date de la convocation
29 janvier 2024 
Date de mise en ligne
6 février 2025

Nombre de conseillers
En exercice :	33
Présents :	28	
Procurations :	4	
Votants :	32
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Madame le Maire informe l’Assemblée que la Commune souhaite se porter acquéreur de la parcelle cadastrée section NP numéro 150 appartenant à la SCA ARTERRIS (cf. plan de division annexé) :

	Parcelle
	Superficie en m²
	Adresse

	NP150 (ex-139p)
	127
	Avenue St-Exupéry



Il s’agit par la présente de régulariser le transfert de propriété de ladite parcelle suite à la réalisation du chemin piétonnier le long de l’Avenue Saint Exupéry par la Commune, il y a quelques années.
La parcelle à acquérir sera classée dans le domaine public de la Commune.
Le montant de l’acquisition est fixé à 2,00 €/m² soit un prix d’achat à hauteur de 254 €. 
Il est précisé que l’avis du service des Domaines n’est pas nécessaire pour une acquisition d’un montant inférieur à 180 000,00 €.

Madame le Maire propose au Conseil Municipal : 
D’APPROUVER l’acquisition de la parcelle cadastrée section NP numéro 150 pour un montant de 254€, 
D’AUTORISER la prise en charge par la Commune des frais de géomètre et de notaire,
D’APPROUVER le classement dans le domaine public de la parcelle susvisée, 
DE CONFIER la rédaction de l’acte authentique à l’étude de Maître Benoît CAVAILLON notaire à Castelnaudary (11 494). 
			
3 annexes

[bookmark: _GoBack]
[bookmark: _Hlk173326860]VOTES POUR : 32
VOTES CONTRE :  0	
ABSTENTIONS : 0




LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,
APPROUVE l’acquisition de la parcelle cadastrée section NP numéro 150 pour un montant de 254€, 
AUTORISE la prise en charge par la Commune des frais de géomètre et de notaire,
APPROUVE le classement dans le domaine public de la parcelle susvisée, 
CONFIE la rédaction de l’acte authentique à l’étude de Maître Benoît CAVAILLON notaire à Castelnaudary (11 494), 
DONNE tout pouvoir au Maire ou au Maire Adjoint Délégué de signer toutes pièces nécessaires à la bonne mise en place des présentes.


POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME


Madame le Maire, 		

Martine SOUQUET


Le secrétaire de séance, 

Francis RUFFEL  
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Fait à Gaillac le 5 février 2025
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